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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Professeurs certifies
Question écrite n° 38519

Texte de la question

M Jacques Badet demande a M le ministre de l'education nationale quelle suite il entend donner au projet de
creation d'un CAPES de documentation ainsi qu'a l'integration dans le corps des certifies des adjoints
d'enseignement documentalistes deja en poste.

Texte de la réponse

Reponse. - objet de reflexion, mais toute etude en ce sens ne peut s'inscrire que dans le cadre de l'organisation
generale du recrutement des personnels enseignants et d'education des lycees et colleges et des contraintes
budgetaires afferentes. L'integration systematique des adjoints d'enseignement documentalistes dans le corps
des professeurs certifies n'est pas presentement envisagee, mais comme leurs collegues charges de
l'enseignement d'une discipline, les adjoints d'enseignement exercant les fonctions de documentaliste
bibliothecaire peuvent, dans la mesure ou ils justifient d'un des titres requis, faire acte de candidature a une
inscription sur les listes d'aptitude prevues a l'article 5-2o du decret no 72-581 du 4 juillet 1972 modifie portant
statut des professeurs certifies. Toutefois cette nomination au choix ne peut s'effectuer, dans l'etat actuel de la
reglementation, que dans la discipline d'origine des interesses et non dans la specialite « documentalistes
bibliothecaires ».
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